






 

INDEMNITÉS DE FONCTION  

ALLOUÉES AUX MEMBRES DE L’ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANTE 

 
État annexé à la délibération 2026-022 du 8 avril 2026 

(Selon le barème en vigueur au 1er janvier 2024) 

 

I – Le Maire 

Traitement 

brut mensuel 

(IB terminal) 

Indemnités de fonction 

brutes mensuelles 

Majoration brute mensuelle 

(Commune chef-lieu d’arrondissement) 
Montant brut mensuel 

des indemnités de 

fonction Taux Montant Taux Montant 

4 110,52 € au 
1er/01/2024  

64,00 % 2.630,73 € 20 % 526,15 € 3.156,88 € 

 

II – Les 6 Adjoints 

Traitement 

brut mensuel 

(IB terminal) 

Indemnités de fonction 

brutes mensuelles 

Majoration brute mensuelle 

(Commune chef-lieu d’arrondissement) 
Montant brut mensuel 

des indemnités de 

fonction Taux Montant Taux Montant 

4 110,52 € au 
1er/01/2024 

21,40 % 879,65 € 20 % 175,93 € 1.055.58 € 

 

III – Les 12 Conseillers délégués 

Traitement 

brut mensuel 

(IB terminal) 

Indemnités de fonction 

brutes mensuelles 

Majoration brute mensuelle 

(Commune chef-lieu d’arrondissement) 
Montant brut mensuel 

des indemnités de 

fonction 
Taux Montant Taux Montant 

4 110,52 € au 
1er/01/2024 

7,40 % 304.18 € 20 % 60,84 € 365.01 € 

 

IV – Les 10 Conseillers municipaux  

Traitement 

brut mensuel 

(IB terminal) 

Indemnités de fonction 

brutes mensuelles 

Majoration brute mensuelle 

(Commune chef-lieu d’arrondissement) 
Montant brut mensuel 

des indemnités de 

fonction 
Taux Montant Taux Montant 

4 110,52 € au 
1er/01/2024 

1,50 % 61,66 € - - 61,66 € 

 


